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Le Centre Communal d’Action sociale est un établissement public administratif communal. Il anime et
coordonne une action générale de prévention et de développement social en liaison avec les
institutions sociales publiques et privées.

Le CCAS est présidé de plein droit par le maire, M Thierry RESTIF.

Son conseil d’administration est constitué paritairement d’élus désignés par le conseil municipal et des
personnes œuvrant sur la commune dans différents secteurs de l’action sociale nommées par le Maire.

Vice-Présidente du CCAS
Isabelle ROLLAND

isabelle Rolland

Adjointe à l’action sociale, santé, handicap, et vieillissement

Sur rendez-vous en mairie
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Responsable du CCAS
Marie-Christine CHATELLIER

 02 99 43 41 82
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https://www.retiers.fr/mon-quotidien/social-et-sante/ccas
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